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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col :1\linistro dell'Interno 

(TAMBRONI) 

col Ministro della Difesa 

(TAVIANI) 

col Ministro di Grazia e Giustizia 

(l\i.ORO) 

e col Ministro della Pubblica Istruzione 

(ROSSI) 

NELLA SEDUTA DEL 10 NOVEMBRE 1955 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione internazionale per la protezione dei beni 
culturali in caso di conflitto armato, firmata all'Aja il 14 maggio 1954, con 
annesso Regolamento di esecuzione P del relativo Protocollo di pari data. 

TIPOGRA.FIA DEL SENATO (1500) 
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ONOREVOLI SENATORI. - A conclusione dei 
lavori della Conferenza intergovernativa per 
la protezione flei beni culturali in caso d i 
<·onflit.to armato, (~ stata firmata all'Aja il 
14 maggio 1954, dai Happresen.tanti degli 
Stati partecipanti, fra i quali l'Italia, la Con
venzione qui unita, con il Hegolamento eli 
esecuzione, Protocollo ed At to fina.le. 

l-'a Convenzione prevede due tipi di prote
zione: 

la protezione generale, estensibiìe ad un 
numero pratica.n1ente illimitato di beni, n1a 
lllf'UO vincolante per le Parti; 

la protezione ~peciale~ destinata ad un 
ristrPtto numero di beni culturali e t.ale da 
garantire per essi ht maggiore sicurezza pos
sibile in caso di guerra .. 

La zrrotezùme rli carattere generale (capitolo I) 
è riconosciuta ai beni. mobili e immobili che 
presentino una grande importanza per il pa 
trimonio culturale dei popoli, agli edifici 
destinati a conservare e ad esporre i beni 
mobili sopra ricordati, e ai centri compren
denti un numero considerevole di beni cultu
rali (centri monumentali). 

Sa.rà ciascuno Stato a decidere unilateral
mente quali beni situati sul proprio territorio 
siano meritevoli di tale protezione generale e 
possano quindi essere contrassegnati dallo 
speciale segno distintivo (articoli 6 e 16 ). 

La protezione comporta la sa.lvaguardia e 
il rispetto dei beni. 

Per la salvagu.ardia (articolo 3), ogni Parte 
Contraente è tenuta a predisporre fin dal 
tempo di pace tutte quelle misure che .stima 
appropriate per proteggere i propri beni cul
turali dagli effetti prevedibili di un conflitto 
armato. 

Il rispetto (articolo 4) si riferisce invece ai 
beni culturali di tutte le Parti Contraenti 
e consiste nel non utilizzare i beni cultura.li, 
i loro dispositivi di protezione ed i loro din
torni immediati per fini che potrebbero esporli 
a distruzione o deterioramento in caso di 
conflitto e nell'astenersi dal con1piere qualsiasi 
atto di ostilità verso di essi. Una deroga a. 
tale obbligo non è consentita che in caso di 
necessità militare ùnperiosa . 

Il rispetto comporta altresì l'impegno per 
le Parti Contraenti di vietare, prevenire e, 

all'occorrenza, far cessare il furto, il saccheggio 
e l'asportazione dei beni culturali, così com<' 
quabiasi atto di va.ndalismo nei loro con
fronti. Ije Parti Contraenti, infine, non po 
tranno requi:.;ire beni culturali mobili situati 
:-;ul territorio di un'altra Parte, ne effettuare 
a t ti di rappresa.glia sui beni culturali in genere. 

In caso di occupaz1~one militare di tutto o 
par~e del territorio di un'altra Parte Contraente 
(articolo :) ) le Autorità occupanti dovranno 
sostenere gli sforzi delle Autorità locali nel
l'assicurare la salvaguardia e la conserva,ziolH' 
dei beni, e nel caso che il Paese oceupato non 
abbia la posRibilità eli provvedere direttamente, 
la potenza. oecupante dovrà a.dottare essa 
stes~a le più necessarie misure di conservazione 
in stretta eollaborazione eon le Autorità locali. 

Fin dal tempo di pace dovranno essere 
inserite, nei regolamenti o nelle istruzioni 
militari, delle norme atte ad assicurare l'os
servanza della Convenzione da parte delle 
truppe. Inoltre iii seno alle Forze Armate 
dovranno essere preparati e istituiti fin dal 
teniJW eli pace dei servizi o un personale Rpe
eializza t o inearicati di vegliare al rispetto 
dei beni culturali (articolo 7). 

La protezione 8]Jec·iale ( ca.pitolo II - arti
colo 8) potrà esRere eoneessa solo a un nurnero 
ristre tto eli rifugi flestinati a. ricoverare beni 
culturali mobili, di Centri monumentali e eli 
altri beni culturali immobili <li grandissitna 
importanza purchè i medesimi si trovino a 
suffieiente <lista.nza da obiettivi militari costi
tuenti punto sensibile ( aeroport,i, stazioni 
radio, industrie belliche, ece.) e non siano 
utilizzati a fini militari. 

Anche un bene eulturale situato presso un 
obiettivo militare potrà essere preso in eonsi
rlerazione per la concessione della protezione 
speciale pure h è la Parte Contraente interessata. 
s'impegni a non fare in caso di guerra uso del
l'obiettivo fltesso e particolarmente - qualora. 
si tratti di un porto, di uua stazione o di un 
aeroporto - a deviarne il traffico, org<1nizzando 
la. deviazione stessa fin dal tempo di pace. 

La protezione speciale è accordata solo ai 
beni per i quali sia stata ottenuta, con le mo
dalità di eui si dirh in seguito, l'iscrizione 
all'apposito R t:gistro Internazionale. In tempo 
di guerra i beni stessi <lovranno ei;sere eon-
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traddif-ìtinti da un Regno diRtintivo identieo a 
quello previsto per la protezione generale, ma 
ripetuto tre volte, ed essere aperti ad un con
trono internaziona,le stabilito nel Regolamento 
della Convenzione. 

La protezione speciale dà diritto :Ml ùnmu 11ità 
che non può essere tolta che in rat?i ereezionaU 
di necessità militaTe 1~nel,uttaMle constatata dal 
Capo di una forma.zione uguale e superiore 
per importanza ad una divisione (articoli 9 
e 11). Inolt.re la Pa.rte che toglie l'immunità 
ne deve informare, nel più breve tempo pos
sibile, per iscritto e con l'iwlicazione dei 
m.otivi, il Commissario generale previsto dal 
R-egolamento di esecuzione e di cui si dirà 
in seguito. 
~ aturalmente l'immunità stessa viene a 

cadere anche se la Parte avversa utHizza il 
bene o i suoi dintorni a fini milita.ri. 

Dopo aver trattato della protezione generale 
e speciale nei primi due capitoli,· la Conven
zione detta norme per la sicurezza dei tra
sporti di beni culturali (capitolo III), per il 
rispetto de · personale destinato alla protezione 
dei beni (capitolo IV) e per il segno distin
tivo (capitolo V). 

Quanto al ca,mpo di applicazione (capi
tolo VI) , va notato che la Convenzione stessa, 
si applicherà anche se lo stato di guerra non 
sia riconosciuto da una o più parti Contraenti, 
e, per quanto riguarda il rispetto flei beni, 
~1nche in caso di conflitto armato non avente 
carattere internazionale. 

Nel capitolo VII (esecuzione) è stato poi 
precisato ehe sia la Convenzione ehe il Rego
lamento saranno applieati eon il eoncorso 
delle Potenze protettriei inc~1I'icatP di salva
guardare gli interessi delle Pa.rti in conflitto, 
che presteranno i loro buoni uffici specialmente 
in caso di disaccordo sull'applieazionP e l'in
terpretazione de11e no me (articoli 21 e 22 ). 
I1a Convenzione dovrà essere diffusa fin dal 
tempo di paN~ e formare oggetto di studio nei 
eorsi militari, e, se possibile, anche civili 
(articolo 25 ). 

Ogni qu~ttro anni lP Parti Contraenti do
vranno inviare al Direttore generale del
l'U.K.E.S.C.O. un· rapporto sulle misure prese 
o allo studio da parte delle rispPttive Ammi
nistrazioni per l'applicazione della Conven
zion~ (articolo 26) e il Direttore generale 

stesso potrà convocare, con l'approyazione (lel 
Consiglio esecutivo dell'U.N.E.S.C.O. delle 
riunioni delle Parti Contraenti per studiare 
i problemi relativi all'applicazione della Con
venzione, o per procedere, in determinate 
condizioni, ana revisione della Convenzione 
e del Regolamento. Tali riunioni saranno 
obbligatoriamente convocat e qualora un de
terminato numero di Sta.ti lo richieda (a.rti
coli 27 e 39). 

Ogni Stato dovrà prendere~ infine, nel 
quadro del proprio sistema di diritto penale, 
tutte le misure necessarie per colpire le per
sone di qualsiasi nazionalità che abbiano com
messo o dato l'ordine di commettere una in
frazione alla Convenzione. 

La Conyenzione sarà aperta alla firma degli 
Stati invitati alla Conferenza dell'Aja fino 
al 31 dicembre 1954 (articolo 30). Essa, en
trerà in vigore tre mesi dopo il deposito eli 
cinque strumenti di ratifiea, (articolo 33 ). 

Dal giorno della sua entrata in vigore Har~t 

aperta a.Il'adesione di tutti gli Stati invitati 
alla Conferenza P non firnw t ari, e degli altri 
Stati che verranno eventualmente invitati ad 
aderire dal Comdglio eHeeutivo dell'U."N.E.S.C.O 
(articolo 32 ). 

Gli Stati parte alla Convenzione dovranno 
pren(lere, entro Rei n1esi dall'entrata in vigore 
di essa, le misure riehieste per la sua effettiva 
applicazione (articolo :3J). 

Le Parti Contraenti potranno al mon1ento 
flella ra,tifica e dell'adesione, o in seguito, 
dichiarare ehe la. ·Convenzione si estende a 
tutti o ad uno qualsiasi dei territori di cui esse 
aHsicurano le relazioni intPrnazionali. 

Le eventuali flennneie ]H'endf'ranno effetto 
un anno dopo il rieevin1ento dello strumento 
relativo da parte del Direttore generale del
l't:.X.E.R.C.O. (artieolo 37 ). 

Degli emendamenti alla Convenzione o al 
Regolan1ento potranno essere proposti da 
ciascuna delle Parti Contraenti e potranno 
essere adottati anehe senza che sia riunita 
una Conferenza qualora tutte le Parti eomu
niehino a,l Direttore genera lP dell'U.X .E.S.C.O. 
il loro accordo al riguardo (articolo 39). 

Il Regolamento di esec·uzione della Con
venzione detta nornw particolareggia te per 
ciò che riguarda il controllo da effettuarsi in 
tempo di guerra, la protezione speciale e le 
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isc·rizioni all'apposito registro int ernazionale, 
i trasporti dei beni eulturali ed il i-iegno distin
tivo. 

In 1mrtieolare prescrive c·he in eat:o 1li 
eonflitto vengono nominati presso ogni Stato 
belligerante (articolo 2): 

dallo Stato stesf-m: ·tur rapprcscJ1ta11te }Jtr 

i ben'i culturali situati Hul }H'oprio territorio; 
dalla potenza protettrice di eiascuna 

Parte avvenm: dei delrgati scelti tra il personale 
diplomatieo o eonsolare o tra altre persone 
gradite allo Stato presso il quale dovranno 
esercitare la loro n1issione ( artieolo :3 ). 

La domanda. di iserizione va inoltrata al 
l_)iret.tore generale dell'U.~ .E.S.C.O., ehe la 
diran1a a. tutte le Pa.rti Contraenti (articolo 13) 
ciaseuna delle quali potrà fare opposizione 
entro quattro mesi da.Ua diramazione (arti
colo 14) qualora giudichi che nel caso non si 
tratti effettiva1nente di un bene culturale 
o eh e il bene stesso non si trovi nelle eon
dizioni richieste (distanza da obiettivi n1ilita
ri, ecc.). 

Se. l'opposizione non verrà ritirata entro 
sei mesi, la Parte interessata potrà far ricorso 
alla. procedura arbitra.Ie (non1ina di un arbitro 
per parte e di un seperarbitro scelto, eome i e di comune aceordo tra le Parti in eon- · 

flitto: 1111 Commissario gcnNale per i beni 
eulturali, il cui non1e dovrà e:-~sere tratto da 
una lista internazionale predisposta dal Di
rettore generale dell'U.N.E.S.C.O. I"Ulla base 
dei non1inativi fli personalitit i<lonee, flesi
gnate, fin dall'entrata. in vigore <lella Conven
zione, da tutte le Parti Contraenti (articolo 1). 

In easo di disaccordo sulla seelta del Comn1is
sario generale, la sua de:;.;ignazione ve1T~t 

effettuata dal Presidente <lella Corte Interna 
zionale di Giustizia e il Còn1n1is:;.;ario stesHo 
entrerà in funzione non appena ottenuto il 
gradimento della parte presso la quale dovrà 
esercitare la SlUl 1nil"sione. 

1 Cmnmissari generali, da.Ua lista internazionale 
di I>Prsona.lità predisposta dal Direttore gene
rale flell'U.S .E.S.C.O.). IJa decisione del 'rri
bunale arbitrale sarà ina.ppella.bile. 

I Delegati delle Potenze protettrici effet
tnera.nno il eontrollo sulla o:-;:-;c•ITanza delle 
eondizioni previste dalla ConvenzionP, eom
piendo i passi necessari in caso <li inadenl
pienza. 

Il Cmnmii-isario generale (arti eolo H) trat
terà tutte le questioni di cui sarù investito sia 
eon il R<1.ppresent ante del Paese pn•sso il 
quale è stato nominato, RÌ<l (•on i Deleg-ati 
delle Potenze pro t et triei <lellt> Parti avverse. 

Peraltro tutte le persone proposte al eon
trollo non potranno in alc·un c·aso andare oltre 
i limiti della loro 1nissione e doYranno parti
cohtrniente tener eonto ddlt• neeesP.ità di 
sicurezza e (lelle esigenze della :-~itnazione n1i
litare del Paese presso ·il quale si troYano 
(articolo 8 ). 

Perchè un bene po~~·;a. u:-;ufruin · d L· lla }H'o

tezione speeiale oeeorrerù. eome giù aceennato, 
che sia Ht.a.to iseritto in nn appo:-;ito Registro 
internazionale, tenuto dal DirettorP genera lP , 
dell'U.~ .E.8.C.O. e dato in eopia al ~egTe

tario generale dell'O.X. U. (articolo 12 ). 

Qualora peraltro una delle due Parti non de
sideri la procedura arbitrale, la questione verrà 
portata da.U'U.X .E.S.C.O. davanti a11e Alte 
Parti Contra.enti e l'opposizione deea.drà se 
le medesime non la eonfern1eranno con la 
maggioranza dei due terzi dei votanti. Il voto 
avverrà di norma per eorrispondenza e dovrà 
essere dato entro sei mesi. È però in facoltà 
del Direttore generale dell'U.N.E.S.C.O. di 
convocare ad ho(' una riunione delle Parti 
Contraenti. 

Speciali disposizioni cl 'urgenza sono JH'e
viste per i rifugi inlproYYil"ati ehe :-; i rendes
sero neeeHsari e per le ii-icrizioni pendenti allo 
scoppio <lelle ostilità. 

l ('apitoli 11 I c l V s1 a bilil"c·ono le proee<lure 
da spguire per ottenPrP l'immunità dei tra
sporti e lP norn1e per l'al>vosizione del segno 
<li;.;tintiYo P per l'identitieazione delle persone 
incarieate Ria di funzioni di eontrollo che della. 
protezione di beni culturali. 

Il Protocollo si eompone di tre Parti. 
Nella pTirna viene Rtabilito l'impegno dello 

Parti Contraenti: 

a ) di impedire l'esportazione dei ' beni 
culturali dai territori o(·eupati; 

b ) di porre sotto sequpstro i beni ilnpor
tati :-;ul proprio territorio 1-ìia direttamente 
ehe irulirettan1entP. da qnali'\iasi territorio 
oeen1Jat o. 

Alla fine delle o:-; t ilitit do\Tanno e~~ere 

re~tituiti alle autorità emnpetenti del terri-
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torio precedentemente oe('Ullato quei bt>ni 
eh e fossero sta.ti esporta t i in violazione di 
quanto Rtabilito dal Protoeollo e la P arte 
Contra.ente che aveva l'obbligo <li impedire 
l 'esportazione sarù tenuta ad indennizzare gli 
eventuali possessori di buona fede. 

I beni culturali, poi, non potranno eon1nnque 
essere trattenuti a. titolo di riparazione. 

La }Jarte sct·oJida stabilisee l'obbligo di l'P 

stituirP, alla, fine delle os~ilitù, all(' Autorità 
compet,ent i del territorio di provPnienza, i 
beni ehe fosspro stati, per sienrezza , posti 

in depm;ito ~ml tPrritorio <li un'altra P arte 
Contraente. 

La parte terza st abilisce per il Protocollo le 
modalità di firma, <l i ent rata in v~gore ecc., 
rhe sono analoghe a. quelle <lella Convenzione 
e consente, per di più, agli Stati firmatari o 
aderenti ehe lo desi<lerino, <li poter fornnllare 
una riserva per la prima o la seconda parte del 
Protocollo stesso. 

Infine l'Atto finale si lin1ita acl elencare i 
testi elaborati ed adottat i dalla Conferenza, ed 
a specificare le lingue in eui sono stati redatti 
e verranno tradotti. 

DI~EGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Jl Presidt:_•nte della Repubbliea ò autorizzato 
a rati:fieare la Convenzione internazionale per 
la protezione dei beni culturali in caRo di 
eonflitto armato, firn1at a. a.ll'Aja il 14 nm.ggio 
lHf>-i, con anneRso Regola.n1ento di esecuzione 
ed il re la ti v o Protocollo di pari data. 

~\ rt. ~. 

Piena ed intera esecuzione è da ta alla Con
venzione, al Regolainento ed al Protocollo 
indicati nell'articolo precedent(~, a decorrere 
dalla. loro entrata in vigore. 
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CONVENZIONE 

PER I_jA PROTEZIONE DEI BEXI CUlJTURALI I~ CARO DI OONFJ~TTTO 

AR:YIATO, REGOLA:YIENTO D'ESECUZIONE~ PROTOCOLI.JO E AT1'0 FINAIJE 

DEJ.1lJA CONFERENZA · DET.1T.1'U.N.E.R.C.O. 





Atti ParZamentari -9- Senato della Repubblica - 1223 

LEGISLATURA Il - 1953~55 -· DISEGNI .DI LEGGE E RELAZIONI -DOCUMENTI 

ACTE FINAL 

La Conférence convoquée par l'Organisation d-es Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture en vue d 'élab_orer et d'adopter 

une Convention pour la · protection des biens culturels en cas de conflit 
armé, 

un Règlement d'exécution de ladite Convention, 
un Protocole relatif à la Convention pour la protection des biens culturels 

en cas de conflit armé, 
s'est tenue à La Haye sur l'invitation du Gouvernement des Pays-Bas, 

du 21 avril au 14 mai 1954, et a délibéré sur la base de projets établis par 
les soins de l'Organisation des ~ations lJnies pour l'éducation, la science et 
la culture. 

La Conférence a arrèté les textes indiqués ci-après: 
Convention de La Haye pour la protection des biens culturels en ca.s 

de conflit armé et Règlement d'exécution de ladite Convention; 
Protocole pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé. 
Cette Convention, ce Règlement et ce Protocole, dont les textes ont 

été établis dans les langues anglaise, espagnole, française et russe, sont annexés 
au présent Acte. · 

L'Organisation des ~ations Unies pour l'éduèation, la science et la culture 
établira la traduction de ces textes dans les autres langues officielleR de sa 
Conférence générale. 

La Conférence a, en outre, adopté trois résolutions, qui sont également 
annexées a u présent Acte. 

EN FOI DE quor, les soussignés, dument autorisés par leurs gouverne
ments respectifs, ont signé le présent Acte final. 

FAIT à La Haye, le 14 mai 1954, en langues anglaise, espagnole, française 
et russe, l'originai et les documents qui l'accompagnent devant etre déposés 
dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture. 

Pour la République fédérale d' Allemagne: 

Dr. KARL BUNGER 

Pou,r Andorre: 

Don .JUAN TEIXIDOR 

Pmtr l'A ustralie: 

Mr. AL~i"RED STIRLING 

N. 1223 - 2. 
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Pour la Belgique: 

Mr. MARCEL NYN:S 

Pour le Brésil: 

M. A. CAMILLO DE 0LIVEJRA 

Pout· la Chine: 

Prof. CHEN YuAN 

Pour Cuba: 

Mme HILDA !.ABRADA BERNAL 

Pour le Danemark: 

M. J OH.ANNES B.ALTHAS.AR BRONSTED 

Pour l'Egypte: 

M. ABDEL MONEIM AMIN 

Pour l'Equateur: 

Don 0ARLOS MORALES 0HACON 

Pour l'Espagne: 

Don JU.AN TEIXIDOR et 

Sr. J. M. CASTRO-RIAL 

Pour les Etats- Unis d'Amérique: 

Mr. LEON.ARD C.ARMICHAEL 

Pour la France: 
Mr. R O BER T BRICHET 

Pour la Grèce: 

M. COSTANTIN EUST.ATHIADES et M. SPffiiDION MARINATOS 

Pour la République · populaire de H ongrie: 

Mme B. FAI 

Pour l'Inde: 

Mr. N. P. CHAKRAVARTI 

Pour la République d'I ndonésie: 

Dr. MUN.ADJAT DANUSAPUTRO 

Pour l'I rak: 

Dr. F. BASMACHI 
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Pour l'Iran: 

Dr. G. A. RAADI 

Po1tr l'Irlande: 

Mrs. JosEPHINE McNEILL 

Pour l'Etat d'Israel: 

Dr. M. AM1R 

Pour l'ltalie: 

M. A. PENNETTA et Dr. GIORGIO Rosi 

Pour le Japon: 

SUEM.ASA 0KAMOTO 

Pour Liban: 

M. 0HARLES DAOUD AMMOUN 

P01.ftr la Libye: 

lVI. A. H. KHANNAK 

Pour le Luxemb01lrg: 

M. J. MEYERS 

Pou.r Jl{ onaco: 

M. JEAN-JACQUES REY 

Pour le Nicaragua: 

Dr. H. H. ZWILLENBERG 

Pour la Norvège: 

M. GUTHORM KAVLI 

Pour les Pays-Bas: 

Dr. T. P. TH. RoHUNG 

Po1tr le Pérou: 

Dr. FELIPE DE BUSTAMENTE 

Pour la République des Philippines: 

Dr. J. P. BANTUNG 

Pour la Pologne: 

Prof. Dr. STANISLAS LORENTZ 
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Pour la R. S. S. de Biélorussie: 

M. P. W. LUTOROWITCH 

Pour la R. S. S. d' Ukraine: 

M. J. T. SmTcHENKo 

Pou.r la République Pop11.Zaù·e Rournaine: 

M. A. LAZAREANU 

Pour le Royaume Uni de Grande~Brttagne et d'Irlande d~u Nord: 

Mr. A. W. CUNLIFFE 
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---- ·==============-:====-===== ----

CONVENTION 

POUR L.A PBOTEOTION DBS BIBNS OULTU.RELS 

EN C.AS DE CONFLIT .APME 

Les Hautes Parties contractantes, 

Constatant que les biens culturels ont subi de graves dommages au cours 
des derniers conflits et qu'ils sont, par suite du développement de la tech
nique de la guerre, de plus en plus menacés de destruction; 

Convaincues qne les atteintes :portées aux biens culturels, à quelque peuple 
qu'ils appartiennent, constituent des atteinteR au patrimoine culture! de l'hu
manité entière, étant rlonné qne chaqne peuplt> apporte sa contribution à la 
culture mondiale; 

Oon8idérant que la eon8ervation du patrimoine culture] présente une 
grande importanee polir tous les peuples dli monde et qu'il importe d'assurer 
à ce patrimoine une protection internationale; 

Guidées par ]es principes concern~nt la proteetion des biens culturels en 
cas de conflit armé établis dans les Conventions de La Haye de 1899 et de 
1907 et dans le Pacte de Washington du 15 avril 1935; 

Considérant ·que, pour etre efficace, la protection de ces biens doit etre 
organisée dès le temps de paix par des n1esures tant nationales qu'interna
tioiiales; 

Résolues à prendre toutes les dispositions possibles pour protéger les 
biens cult.urels; 

Sont convenues des dispo8itions qui suivent: 

OH.APITBE I 

DISPOSITIONA GENERALEA CONCERNANT LA PROTECTION . 

.Article premier. 

Définition des h-iens cnU·urels . 

.Aux fins de la présente Convention, sont considérés comme biens culturels, 
quels que soient leur origine ou leur propriétaire: 

a) les biens, meubles ou immeubles, qui présentent une grande impor
tance pour le patrimoine eulturel ctes peuples, tels que les n1onun1ents d'ar
chitecture, d'art ou ·d'histoire, religieux oli la!ques, les sites archéologiques, 
les ensembles de constructions qui, en tant qlie tels, présentent un intéret 
historique Oli artistique, les rnuv'Tes d'art, les manliscrits, livres Oli alitres 
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objets d'intéret artistique, historique ou archéologique, ainsiJque les collections 
scientifiques et les collections importantes de livres, d'archives ou de reproduc-
tions des biens définis ci-dessus; . 

b) les édifices don t la destination principale et effective est de conserver 
ou d'exposer les biens culturels meubles définis à l'alinéa a), tels que les musées, 
les grandes bibliothèques, les dépòts d'archiveS', ainsi que les refuges destinés 
à abriter, en cas de con:flit armé, les biens culturels meu1>les défini~ à l'alinéa a); 

c) les centres comprenant un nombre considérable de biens culturels 
qui sont définis aux alinéas a) et b), dits << centres monumentaux )) , 

Article 2. 

Protection des biens cult1-wels. 

Aux fins de la présente Convention, la protection des biens culturels com
porte la sauvegarde et le respect de ces biens. 

Article 3. 

8a1t-vegarde rles Men8 culturels. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à préparer, dès le ten1ps de 
paix, la sauvegarde des biens culturels situés sur leur propre territoire contre 
les effets prévisibles d'un con:flit armé, . en prenant les mesures qu'Elles esti
ment appropriées. 

Res p e et de:$ biens c·nltu1·els. 

l. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à respecter les biens cul
t.urels situés tant sur leur propre t.erritoire que sur celui des autres Hautes 
Parties contractantes en s'interdisant l'utilisation de ces biens, celle de leurs 
dispositifs de protection et celle de leurs a.bords immédiats à des fins qui 
pourraient exposer ces biens à une destruction ou à une détérioration e.n cas 
de con:flit armé, et en s'abstenant de . tout acte d'hostilité à leur égard. 

2. Il ne peut ètre dérogé aux obligations définies au para.graphe premier 
du présent article que dans les cas où une nécessité militaire exige, d'une 
manière impérative, une telle dérogation. 

3. l.1es Hautes Parties contractantes s'engagent en outre à interdire, à 
prévenir et, au besoin, à faire cesser tout acte de voi, de pillage ou de détour
nement de biens culturels, pratiqué sous quelque forme que ce soit, ainsi que 
tout acte de vandalisme à l'égard desdits biens. Elles s'interdisent de réqui
sitionner les biens culturels meubleR situés sur le territoire d'une autre Haute 
Partie contractante. 

4. Elles s'interdisent. tonte me:;nu·e rle représailles à l'encontre rles hiens 
culturels. 

;). Une Haute Partie cont racta.nte ne peut se dégager des obligations 
stipulées au présent article, à l'égard d'une autre Haute Partie contractante, 
en se fondant sur le motif que cette dernière n'·a pas appliqué les mesures de 
sauvegarde prescrites à l'article 3. 
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Articlp, 5. 

OccupaUon. 

l. Les Hautes Parties eontraetantes occupant totalement ou partielle
ment le territoire d'une autre Haute Partie contractante doivent, dans la 
mesure du possible, soutenir les efforts des autorités nationales compétenteR 
du territoire occupé à l'effet d'asfmrer la sauvegarde et la conservation ile 
ses biens culturels. 

2. Si une intervention urgente est nécessaire pour la conservation des 
biens culturels situés en territoire occupé et endommagés pa.r des opérations 
militaires, et si les autorités nationales eompétentes ne peuvent pas s'eu charger, 
la Puissanee oeeupante prend, autant que possible, les mesures conservatoires 
les plus nécessaires en étroite eollaboration avee ees autorités. 

3. Tonte Haute Partie contraetante dont le gouvernement est considéré 
par les membres d'un mouvement de résistance comme leur gouvernement 
légitime, attirera si possible l'attention de ces membres sur l'obligation d'oh
server celles des dispositions de la Convention qui ont traìt au respect des 
biens culturels. 

Article 6. 

Signalisation des biens culturels. 

Conformément aux dispositions de l'article 16, les biens culturels peuvent 
ètre munis d'un signe distinctif de nature à faciliter leur identification. 

Article 7 . 

.1lJesures d'or d re militaire. 

l. I .. es Hautes Parties contractantes s'engagent à introduire dès le temps 
de paix dans les règlements ou instruetions à l'usage de leurs troupes des disposi
tions propres à assurer l'observation de la présente Convention, età inculquer 
dès le temps de paix au personnel de leurs forces armées un esprit de respect 
à l'égard des cultures et des biens culturels de tous les peuples. 

2. Elles s'engagent à préparer ou à établir, dès le temps de paix, au 
sein de leurs forces armées, des services ou un personnel spéeialisé dont la 
mission sera de veiller au respect des biens culturels et de collaborer avec les· 
autorités civiles ehargées de la sauvegarde de ces biens. 

CHAPITRE II 

DE LA PROTECTION SPECIALE. 

Article 8. 

Octroi de la protection spéciale. 

l. Peuvent ètre placés sous protection spéciale un nombre restreint de 
refuges destinés à abriter des biens eulturels meubles en cas de conflit armé, 
de centres monumentaux et d'autres biens culturels immeubles de très haute 
importance, à eondition: 

a) qu'ils se trouvent à une distance suffisante d'un grand centre industrie} 
ou de tout objeetif militaire important constituant un point sensible, tel par 
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exemple qn'un a(>rodrome, une Rtation de radiodiffusion, un établissement 
travaillant pour la défense nationale, un port ou une gare de chemin de 
fer d'une certaine importance ou une grande voie de commnnication; 

b) qu'ils ne soient paR ntilisés à deH fins militaireH. 

2. Un refuge pour biens culturels meubles peut également ètre pla-cé 
sous protection spéciale, quel que soit son emplacement, s'il est construit de 
telle façon que, selon tonte probabilité, les bombardements ne pourront pa,s 
lui porter atteinte. 

3. Un centre monumental e:-;t considéré comme utilisé à des fins militaires 
lorsqu'il est employé pour des déplacements de personnel ou de matériel 
militaire, meme en transit.. Il en est de meme lorsque s'y déroulent des acti
vités ayant un rapport direct avec les opérations militaires, le cantonnement 
du personnel militaire ou la production de matériel de guerre. 

4. N'est pas considérée comme utilisation à des fins militaires la surveil
lance d'un des biens culturels énumérés au paragraphe premier, par des gardiens 
armés spécialement habilités à cet effet, ou la présence auprès de ce bien 
culturel de forces de police normalement chargées d'assurer l'ordre public. 

5. Si l'un des biens culturels énumérés au premier paragraphe du présent 
article est situé près d'un objectif militaire important au sens de ce para
graphe, il peut néanmoins etre mis sous protection spéciale si la Haute Partie 
contractante qui eu présente la demande s'engage à ne faire, en cas de confiit 
armé, aucun usage de l'objectif en cause, et notamment, s'il s'agit d'un port, 
d'une gare ou d'un aérodrome, à eu détourner tout trafie. Dans ee cas, le 
détournement doit etre organisé dès le temps de paix. 

6. La protection spéciale est accordée aux biens culturels par leur inscdp
tion an « :Registre international des biens culturels sous protection spéciale )) , 
Cette inscription ne peut ètre effectuée que conformément aux dispositions de 
la présente Convention et dans l es conditions prévues au Règlement d'exécution. 

Article 9. 

I rnmunité de ii biens culturels sous protection spéciale. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à assurer l'immunité des 
biens culturels sous protection spéciale eu s'interdisant, dès l'inscription au 
Registre international, tout acte d'hostilité à leur égard et, sauf dans les cas 
prévus au paragraphe 5 de l'article 8, tonte utilisation de ces biens ou de leurs 
abords à des fins militaires. 

Article 10. 

Signalisation et controle. 

An cours d'un confiit armé, les biens culturels sous protection spéciale 
(loivent ètre munis du signe distinctif défini à l'article 16 et etre ouverts à un 
controle de earactère international, ainsi qu'il eRt prévu an Règlement d'exé
eution. 

Artiele 11. ' 

Le-vée de l'ùnmunité. 

1. Si l'une des Hautes Parties eontractantes eon1met relativement à un 
bien culturel sous proteet,ion spéciale une violation des engagements pris eu 
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vertu de l'article 9, la Partie adverse est, aussi longtemps que cette violation 
subsiste, dégagée de son obligation d'assurer l'immunité du bien considéré. 
Cependant, chaque fois qu'Elle le peut, Elle fait préalablement la sommation 
de mettre fin à cette violation dans un délai raisonnable. 

2. En dehors du cas prévu an premier paragraphe du présent article 
l'immunité d'un bien culture! sous protection spéciale ne peut ètre levée qu'en 
des cas exceptionnels de nécéssité militaire inéluctable, et seulement aussi 
longtemps que cette nécessité subsiste. Celle-ci ne peut ètre constatée que par 
le chef d'une formation égale ou supérieure en importance à une division. Dans 
tous les cas où les circonstances le permettent, la décision de lever l'immunité 
est notifiée suffisamment à l'avance à la Partie adverse. 

3. La Partie qui lève l'immunité doit en informer dans le plus bref délai 
possible, par· écrit et avec indication de ses motifs, le Commissaire général 
aux bjens culturels prévu an Règlement d'exéeution. 

OHAPI'rRE III 

DES TRANSPOR'I'S DE BIENS CULTURELS. 

Article 12. 

Transport sous protection spéciale. 

l. Un transport exclusivement affecté an transfert de biens culturels, 
soit à l'intérier d'un territoire soit à destination d'un autre territoire, peut, à 
la demande de la Haute Partie contractante intéressée, se faire sous protection 
spéciale, dans les conditions prévues an Règlement d'exécution. 

2. Le transport sous protection spéciale est réalisé sous la surveillance de 
caractère international prévue au Règlement d'exécution et munì du signe 
distinctif défini à l'article 16. 

3. Les Hautes Parties contractantes s'interdisent tout acte d'hostilité 
à l'égard d'un transport sous protection spéciale. 

Article 13. 

Transport en cas d'urgence. 

l. Si une Haute Partie contractante estime que la sécurité de certains 
biens culturels exige leur transfert et qu'il y a une urgence telle que la procé
dure prévue à l'article 12 ne peut pas etre suivie, notamment au début d'un 
conflit armé, le transport peut etre muni du signe distinctif défini à l'article 16, 
à moins qu'il n'ait fait l'objet d'une demande d'immunité au sens de l'article 12 
et que ladite demande n'ait été refusée. Autant que possible, notification 
du transport doit etre faite aux Parties adverses. Un transport vers le terri
toire d'un autre pays ne peut en aucun cas ètre muni du signe distinctif si 
l'immunité ne lui a pas été accordée expressément. 

2. Les Hautes Parties contractantes prendront, dans la 1nesure du pos
sible, les précautions nécessaires pour que les transports prévus an premier 
paragraphe du présent article et munis du signe distinctif soient protégés contre 
des actes d'hostilité dirigés contre eux. 

N. 1223 - 3. 
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Article 14. 

Tmmunité de saisie, de ca]Jture et ile prù;e. 

l. ,Jouissent de l'immunité de saisie, de eapture et de prise: 

a) les biens culturels bénéficiant de la protection prévue à l'article 12 
ou de celle prévue à l'article 13; 

b) les moyens de transport exclusivement affectés au transfert de ces 
biens. 

2. Rien dans le présent article ne limite le droit de visite et de eontròle. 

CHAPIT.RE IV 

Du PERSONNEL. 

Article 15. 
Personnel. 

Le personnel affecté à la protection des biens culturels doit, dans la mesure 
compatible avec les exigences de la securité, .etre respecté dans l'intéret de 
ces biens et, s'il tombe aux mains de la partie adverse, pouvoir continuer à 
exercer ses fonctions lorsque les biens culturels dont il a la charge tombent 
également entre les mains de la partie adverse. 

CHAPITRE V 

Du SIGNE DISTINCTIF. 

Article 16. 

Signe de la Convet1.tio#. 

l. Le signe distinctif de la Convention consiste en un écu, pointu en bas, 
écartelé en sautoir de bleu-roi et de blanc (un écusson formé d'un carré bleu
roi dont un des angles s'inscrit dans la pointe de l'écusson, et d'un triangle 
bleu-roi au-dessus du carré, les deux délimitant un triangle blanc de chaque còté). 

2. Le signe est employé isolé ou répété trois fois en formation triangulaire 
(un signe en bas), dans les conditions prévues à l'article 17. 

Article 17. 

Usage d1t signe. 

l. Le signe distinctif répété trois fois ne peut etre employé que pour: 
a) les biens culturels immeubles sous protection spéciale; 
b) les transports de biens culturels, dans les conditions prévues aux 

arti cles 12 et 13; 
c) les refuges improvisés, dans les conditions prévues ali .Règlement 

d'exécution. 
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2. Le signe distinctif ne peut ètre employé isolé que pour: 

a) d es biens culturels qui ne so n t pa,s sous protection spéciale; 
b) les personnes chargées de fonctions de contròle conformément an 

.Règlement d'exécution; 
c) le perso nn el affecté à la protection d es biens culturels; 
d) les cartes d'identité prévues a,u Règlement d'exécution. 

3. Lors d'un conflit armé, il est interdit d'employer le signe distinctif 
dans des cas autres que ceux mentionnés a,ux paragraphes précédents du pré
sent article ou d'employer à un usa,ge quelconque un signe ressemblant a,u 
signe distinctif. 

4. Le signe distinctif ne peut ètre placé sur un bien culture! immeuble 
sans que soit a,pposée en mème temps une autorisation d ùment datée et signée 
par l'autorité compétente de la Haute Partie contractante. 

CHAPIT.RE VI 

Du CHAMP D'APPLICATION DE LA 00NVENTION. 

Article 18. 

Application, de la Gonvention. 

l. En dehors des dispositions qui doivent entrer en vigueur dès le temps 
de paix, la, présente Convention s'appliquera en cas de guerre déclarée ou de tout 
autre conflit a,rmé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties con
tractantes, mème si l'état de guerre n'est pas reconnu pa,r une ou plusieurs 
d'entre Elles. 

2. La Convention s'appliquera éga,lement dans tous les cas d'occupation 
de tout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, mème si cette 
occupation ne rencontre aucune résistance militaire. 

3. Si l'une des Puissances en conflit n'est pas partie à la présente Conven
tion, les Puissances parties à celle-ci resteront néann1oins liées par elle dans 
leurs rapports réciproques. Elles seront liées en outre pa,r la Convention envers 
ladite Puissance, si celle-ci a déclaré en accepter les dispositions et tant qu'elle 
les applique. 

Article 19. 

Gonflits de caractère non i,nternational. 

l. En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et 
surgissant sur le territoire. de l'une des Hautes Parties contractantes, chacune 
des parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins les dispositions de la pré
sente Convention qui ont trait au respect des biens culturels. 

2. Les parties au conflit s'efforceront de mettre en vigueur par voie d'ac
cords spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la présente Conven
tion. 
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3. L'Organisation des Xations lJnies pour l'éducation, la science et la cul
ture peut offrir ses servicer.; aux partier.; au conflit. 

4. L'application deR di:;;poRitions qui précèdent n'aura pas d'effet sur le 
statut juridique des parties an conflit. 

OHAPIT RE VII 

DE L'EXECUTION DE LA CONVENTION. 

Article 20. 

Règlement d'exécution. 

Les modalités d'application de la présente Convention sont déterminées 
dans le Règlement d'exécution qui en est partie intégrante. 

Article 21. 

Puissances protectrices. 

La présente Convention et son .Règlement d'exécution sont appliqués avec 
le concours des Puissances protectrices chargées de sauvegarder les intérets des 
Parties au conflit. 

Article 22. 

Procédure de conciliation. 

l. Les Puissances protectrices pretent leurs bons offices dans tous les cas 
où elles le jugent utile dans l'intéret des biens culturels, notamment s'il y a 
désaccord entre les Parties au conflit sur l'application ou l'intèrprétation des 
dispositions de la présente Convention ou de son Règlement d'exécution. 

2. A cet effet, chacune des Puissances protectrices peut, sur l'invitation 
d'une Partie, du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éduca.tion, la science et la culture, ou spontanément, proposer aux Parties 
an conflit une réunion de leurs représentants et, en particulier, des autorités 
chargées de la protection des biens culturels, éventuellement sur un territoire 
neutre convenablement choisi. Les Parties an conflit sont tenues de donner 
suite aux propositions de réunion qui leur sont faites. Les Puissances protec
trices proposent à l'agrément des Parties au conflit une personnalité appar
tenant à une Puissance neutre, ou présentée par le Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unier.; pour l'éducation, la science et la culture, qui est 
appelée à participer à cette réunion en qualité de président. 

Article 23. 

Concours de l'U.N.E.S.C.O. 

l. Les Hautes Parties contractantes peuvent faire appel au concours tech
nique de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la. culture en vue de l'organisation de la p1·otection de leurs biens culturels, 
ou à propos de tout autre problème dérivant de l'application de la présente 
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Convention et. de son Règlement d'exécution. L 'Organisation aecorrlc ce con
cours dans les limites de son programme et de ses possibilités. 

2. l.J'Organisation est habilitée à faìre de sa propre. initiative des proposi
tions à cc sujet aux Hautm; Parties contraetantes. 

Article 24. 

Accords Spéciaux 

1. Les Hautes Parties contractantes peuvent conclure des accords spé
ciaux sur tonte question qu 'il leur parait opportun de régler séparément. 

2. Il ne peut e tre conelu aucun accord spécial diminuant la protection 
assurée parla présente Convention aux biens culturels et an personnel qui leur 
est affecté. 

Article 2.~. 

Diffusion de la Convention .. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à diffuser le plus la.rgement 
possible, en temps de paix et en temps de confiit armé, le texte de la présente 
Couvention et de son Règlement d'exécution dans leurs pays respectifs. Elles 
s'engagent notamment à en incorporer l'étude dans les programmes d'instruc
tion militaire et, si possible, civile, rle telle manière que les principes en puis
sent etre connus de l'ensemble de la- population, en particulier des forces ar
mées et du personnel affecté à la protection des biens culturels. 

Article 26. 

Traductions et rapports 

1. Les Hautes Parties contractantes se communiquent par l'intermédiaire 
du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, les traductions officielles de la présente Convention et 
de son .Règlement d'exécution. 

2. E n outre, au moins une fois tous les qua tre ans, Elles adressent au Direc
teur général un rapport donnant les renseignements· qu'Elles jugent opportuns 
sur les mesures priscs, préparées ou envisagées par leurs administrations respec-· 
tives en application de la présente Convention et de son Règlen1ent d'exécution. 

Article 27. 
Réunions. 

l. Le Directeur général de l'Organisation des N ations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture peut, avec l'approbation du Conseil exécutif, 
convoquer des réunions de représentants des Hautes Parties contractantes. 
Il est tenu de le faire si un cinquième au moins des Hautes Parties contrac
tantes le demandent. 

2. Sans préjudice de toutes autres fonctions qui lui sont conférées par la 
présente Convention ou son Règlement d'exécution, la réunion a pour attri
bution d'étudier les problèmes relatifs à l'application de la Convention et de 
son .Règlement d'exécution, et de formuler des recommandations à ce propos. 
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3. La réunion peut en outre procéder à la révision ·de la Convention ou de 
Son.r .Règlement d'exécution si la majorité des Hautes Part ies contractantes se 
trÒuve représentée, et confoTmément aux dispositions de l'article 39. 

Article 28. 
Sanctions. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre, dans le cadre de 
leur système de droit pénal, toutes mesures nécessaires pour que soient recher
chées et frappées de sanctions pénales ou disciplinaires les personnes, quelle 
que soit leur nationalité, qui ont commis ou donné l'ordre de commettre une 
infraction à la présente Convention. 

DISPOSITIONS FINALES. 

Article 29. 
Langues. 

l. La présente Convention est établie en anglais, eÙ espagnol, en français 
et en russe, les quatre textes faisant également foi. 

2. L 'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture fera établir des traductions dans les autres langues officielles de sa · Confé
rence générale. 

Article 30. 
Signature. 

La présente Convention portera la date du 14 mai 1954 et restera ouverte 
jusqu'à la date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les Etats invit~s à 
la Conférence qui s'est réunie à la Haye du 21 avril 1954 au 14 mai 1954. 

Article 31. 

Ratification. 

l. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats signa
taires conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. 

2. Les instruments de ratification seront déposés auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Xations· Unies pour l'éducation, la science et la 
culture. 

Article 32. 

Adhésion. 

A dater du jour de son entrée en vigueur, la présente Convention sera ou
verte à l'adhésion de tous les Etats visés à l'article 30, non signataires, de meme 
qu'à celle de tout autre Etat invité à y adhérer par le Conseil exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. L'a
dhésion se fera par le dépot d'un instrument d'a.dhésion auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Kations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture. 
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Article 33. 

Enttt·ée e n vigueur. 

l. La présente Oonvention entrera en vigueur trois mois après que cinq 
instruments de ratification auront été déposés. 

2. Ultérieurement, elle entrera en vigueur, pour chaque Haute Partie con
tractante, trois mois après le dépot de son instrument de ratification ou d'a
dhésion. 

3. Les situations prévues aux articles 18 et 19 donneront effet immédiat 
aux ratifications et aux adhésions déposées par les Parties au conflit avant ou 
après le début des hostilités ou de l'occupation. Dans ces cas le Directeur géné
ral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture fera, par la voie la plus rapide, les communications, prévues à l'article 38. 

Article 34. 

lJ!lise en application effective. 

l. Les Etats parties à la Oonvention à la date de son entrée en vigueur 
prendront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour sa 
mise en application effective dans un délai de six mois. 

2. Ce délai sera de six mois à compter du dépot de l'instrument de ratifi
cation ou d'adhésion, pour tous les Etats qui déposeraient leur instrument de 
ratification ou d'adhésion après le date d'entrée en vigueur de la Oonvention. 

Article 35. 

Extension territoriale de la Oonvention. 

Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou 
de l'adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adres
sée au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, que la présente Oonvention s'étendra à l'ensemble ou 
à l'u!J. quelconque des territoires dont elle assure les relations iuternationales. 
Ladite notification prendra effet trois mois après la date de sa réception. 

Article 36. 

Relation ave c les Oonventions antérieures. 

l. Dans les rapports entre Puissances qui sont liées par les Conventions 
de la Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (IV) et con
cernant le bombardement par des forces navales en temps de guerre (IX), qu'il 
s'agisse de cell~s du 29 juillet 1899 ou de celles du 18 octobre 1907, et qui sont 
Parties à la présente Oonvention, cette dernière complétera la susdite Conven
tion (IX) et le Règlement annexé à la susdite Convention (IV) et remplacera 
le signe défini à l'article 5 de la susdite Convention (IX) par le signe défini 
à l'article 16 de la présente Convention pour les cas dans lesquels celle-ci et 
son Règlement d'exécution prévoient l'emploi de ce signe distinctif. 
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2. Dans les rapports entre Puissances liées par le Pacte de Washington du 
15 avril 1935 pour la protection d'institutions artistiques et seientifiques et de 
monuments historiques (Pacte Roerich) et qui sont Parties à la présente Con
vention, cette dernière complétera le Pacte Roerich et remplacera le drapeau 
distinctif défini à l'Artiele III du Pacte par le signe défini à l'article 16 de la 
présente Oonvention, pour les cas dans lesquels celle-ci et son Règlement d'exé
cution prévoient l'emploi de ce signe distinctif. 

Article 37. 

Dénonciation. 

l. Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénoncer 
la présente Convention en son no m propre ou au nom de ton t territoire don t 
elle assure les relations internationales. 

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du 
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. 

3. La dénonciation prendra effet une année après réception de l'instrument 
de dénonciation. Si toutefois, au moment de l'expiration de cette année, la 
Partie dénonçante se trouve impliquée dans un confiit armé, l'effet de la dénon
ciation demeurera suspendu jusqu'à la fin des hostilités et en tout cas aussi 
longtemps que les opérations de rapatriement des biens culturels ne seront pas 
terminées. 

Article 38. 

N otifications. 

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture informera les Etats visés aux articles 30 et 32, ainsi que 
l'Organisation des Nations Unies, du dépot de tous les instruments de ratifica
tion, d'adhésion ou d'acceptation mentionnés aux articles 31, 32 et 39, de mème 
que des notifications et dénonciations respectivement prévues aux articles 35, 
37 et 39. 

Article 39. 

Révision de la Oonvention et de son Règle1nent d'exémttion. 

l. Chacune des Hautes Parties contractantes peut proposer des amende
ments à la présente Oonvention et à son Règlement d'exécution. Tout amende
ment ainsi proposé sera communiqué au Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui en transmettra 
le texte à toutes les Hautes Parties contractantes auxquelles il demandera en 
mème temps de faire connaìtre dans les quatre mois: 

a) si Elles désirent qu'une cortférence so i t convoquée pour étudier l'amen
dement proposé; 

b) ou si Elles sont d'avis d'accepter l'amendement proposé saus qu'une 
conférence se réunisse; 

c) ou si Elles sont d'avis de rejeter l'amendement proposé sans la convo
cation d'une conférence. 
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2. Le Directeur général transmettra lm; réponses reçues en application du 
premier paragraphe <lu présent artide a t.outm; les Ha.utes Parties contraetantefì. 

3. Si toutes le~ Hautes Parties contractantes qui ont, dans le délai prévn, 
fait connaitre leurs vues an Direetenr général de l'Organisation des ~ations 

rnies pour l'édneation, ]a SC'Ì('Il('e et la eultnre eonformf.ment Ù l'alinéa b) dn 
para.graphe premier <ln pré:.;ent artiele, informent le Direeteur général qu':8lles 
:-;ont d 'avis d 'adopter l'amendement ~an~ qu 'une conférence se réunisse, notifi
eation de leur <léeision sera faite pa1' le Directeur général conformément 
h l'artiele 38. Ij 'amendement prendra effet, à l'égard de toutes les Hautes 
Parties contraetantes, dans nn <lélai de 90 jours à dater de eette notifieation. 

4. I .1 e Directenr général convoquera une eonférence des Hautes Parties 
<'Ontra.etantes en vue d'étudier l'amendement proposé. si la rlemande lui en . ' 

f'Rt fai te par plus d 'un tiers d es Hautes Parti es eontractantes. 
0. Les a.mendements à la Convention ou à Ron Hèglement d'exécution son

mis ù la procédurt· prévue an paragra.phe préeédent n'entreront en vigueur 
qu'après avoir été a.doptés à l'unanilnité par les Hautes Parties eontractantes 
représentées ~ la eonférence et avoir été acceptés par ehaeune des Hautes Par
ties eon traetan t es. 

6. I j'acceptation par les Hautes Pa.rties contractantes cles amendements à. 
la Convt>ntion ou ù son Règlement d'exéeution qui auront Mci adoptés par la. 
c·onférence visée aux paragraphes 4 et ;), s'effectucra par le dépot d'un instru
ment formel auprèH du Directeur général de l'Organisa.tion cles Xations Cnies 
ponr l'édueation, la seienee et la enlture. 

'i. Après l'entrée en viguerur d'amendements ~t la présente Convention 
ou à son Règlement rl'exèrution, seui le texte ainsi modifié de ladite Conven
tion ou de son Règlement. d'exéention restera ouvert à la ratification ou ù l'a
dhésion. 

Arti el e 40. 

Enregistretnen t. 

Conformément it l'article 102 (le la Charte des Xations Unies, la présente 
Convention sera enregistrée an Secrétariat des Ka,tions Unies à la requete du 
Direeteur général de l'Organisa,tion rlrs N ations Uni es pour l'édueation, la 
seienee et la eulturP. 

EN FOI DE QUOI les :-;onssignés d ùn1ent aut orisés ont signé la présente Con
vention. 

FAIT à La Haye, le 14 mai 1954, en un seui exemplaire qui sera déposé 
dans les archi ves de l'Organisation d es l\ ations Unies pour l'éducation, la science 
et la eulture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à tous les 
Etats visés aux articles 30 et 32, ainsi qu'à. l'Organisation des :Nations Urues. 

P011.r la République Fédérale d'Allmnagne: 

)L K. BUNGER 

Pour Andorre: 

Don ,JUAN TEIXIDOR 

N. 1223- 4. 
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Pour l' A~ustralie: 

l\fr. ALFRED ~TIRLINU 

Poui' la Belgique 

}L l\lARC'EL XYNS 

Po1o· la Chi ne: 

Prof. CHEN YnAN 

Pmrr C~u.ba: 

}ime HILDA LABRADA RERNAL 

Pou r le Danemark: 

l\L ,JOHANNER BALTHASAR RRONSTEn 

Po1t1' l'Equateur: 

Don CARLOR .l\f ORALES CHACO~ 

Pour l'Es pagne: 

Don ,J F AN TEIXIDOR et 
Sr .. J. iVL CARTRO-RIAL 

Pour lè8 Etats- Unis d' An1.éT'iq1re: 

1\'Ir. LEONARD CARMIC'HAEL 

Pmw la Franf'e: 

Jir. R .oRERT BRICHET 

Pour la Grère: 

M. C. EnsTATHIADER et l\J. K l\iARINATos 

Pour la Républiq11e Populaire de Hongrie: 

2\Ime B. FAI 

Ponr l' Jnde: 

1\ir. X:. P. 0HAKRAVARTI 

Powr l' lrak: 

Dr. F. BASMACJH 

Po1u l' J.ra·n: 

Dr. G. A. R ·AA1H 

Pour l'Irlande: 

Mrs. J OSEPHINE 1\'fc'XEILL 
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Ponr l'!Etat d' ].~;rné'l: 

Dr. ~T. AMIR 

Ponr l' Itnlie: 

3'I. A. PENNETTA et Dr. GIORGIO R 0:-ii 

Pour le J apon: 

~[. Sl1EMANA 0KA~10TO 

Po11 r le Liban: 

M. CHARLER DAOPD AMMOt :N 

Ponr la, Li.bye: 

l\L A. H. KHANNAK 

Pmu le L1txem bourg: 

M. ~J. MEYERS 

Powr J[ oHaeo: 

:NL JEAN-JACQUES REY 

P01tr le ll1'earagu.a: 

Dr. H. H. ZWILLENBERG 

Po1u la Norvège: 

1\L GUTHORM KAVLI 

Pour les Pays-Bas: 

Dr. T. P. '1-o;h. RoHLIN<:t 

Pou l' la Rép1t.bliq11c rleN P h ilr/ppi11es: 

Dr. J. P. BAN'l'UNG 

Pour la Pologiu': 

Prof. Dr. STANISLAS JJORENTZ 

Pour ll? Portugal: 

)L :F,ERNANDO QrARTIN DE OLIYEIRA BASTOS 

(ad referendum) 

Po~wr la R.S.S. de Biélorussie: 

l\I. P. w. };UTOROWITCH 

P01tr la R. S. S. d' Ukraine: 

l\1. ;J. T. SIRTCHENKO 
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Pour la République Populaire Roumaine: 

M. A. LAZAREANU 

Pou.r la Réptt,bliqtte de Saint-J[ariu: 

)L A. DoNATI 

Pour la Répttblique du Salrador: 

Sr. J ACOB PHILIP KRUREMAN 

Pou1· la Syrie: 

Dr. GEORGE .J. TOMEH 

Pou.r la Tchécoslo·vaq1t1'e: 

Dr. VIJADIMIR ZAK 

Pour l' U. R. S. S.: 

)1. V. S. KEMENOV 

Pour l' Uruguay: 

l\L V. SAMPOGNARO 

Pour la Yougoslavie: 

}\L MILAN .RISTIC (~t, 

Dr. CVITO FrsKovrc 
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REGLEMENT D'EXECUTION 

DE IjA CONYENTIO:K POU}t LA P:ROTEcrriON DES BIENS CULTU:RElJS 

EN OAS DE OONFijrr A.RMÉ 

CHAPIT.RE P.RBlHI}JR 

Dr CONTRÒLE. 

A rt.iele premier. 

Liste intern ationale de peT:wnnaUté.'l. 

Dès l'entrée en vigueur rle la Convention, le Direetenr généra.l de l'Organi
sation rles ~ a.tions Unies pour l'éduea.tion, la :;;rience et la culture éta.blit une 
liste interna.tionale eompo~éc de tonte~ les personnalités désignées par les Ha.ute~ 
Pa.rties eontra.cta.ntes eomme étant a.ptes à remplir lm; fonetions de Commissa.ire 
général aux biens culturels. Cette liste fera l'objet de révisions périodiq~Ies, 
sur l'initiative du Directeur généra.l de l'Orga.nisation d es X a.tions Unies pour 
l'éduca.tion, la. seience et la enltlU'P, rl 'a.près lPs dem.andes formulées pa.r les 
Hautes Parties contra.ctantes. 

Art.icle ') 

Orgardsat1:o11 du controlr. 

Dès qu'nne Ha.ute Partit• contraeta.nte est engagéf' rla.ns nn eonflit armé 
a uqnel s'applique l'artielP J 8 de la Convention: 

a ) Elle nomme un représenta.nt pour les hiens eultureiR HituéH :;;ur so n 
territoire; si Elle oecupe un autre teJ'ritoire, Elle est tenue de nommer nn repré
sentant spécial pour les biens culturel;.; qui s'y· t.ronvent; · 

b) la Puissance protectrice de ehaque Partie adversaire de cette Haute 
Partie contractante nomme des délégués auprès de cette dernière, conformé
ment à l'articlc 3 ci-après; 

(~ ) il est non1mé, auprès de (•ette Ha.ute Partic contrartante, un C~ommiH
I·m.ire généra.l aux biens cultnrels, conformément ù. l'art.icle 4 ri-après. 

Article .3. 

Désignation d es delégués des puissances p1·otect1·ices . 

. La. Puissance protectrie~ désigne ses délégués parmi les membres de son 
personnel diplomatique ou consulaire ou, avec l'a.grément de la Partie auprès 
de la.quelle s'exereera leur mission, pa.rmi d'autres personnes. 

1223 
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Artiele 4. 

Désignat,ion du Cornmissaire général. 

1. I.Je Commissaire général aux biens culturels est choisi d'un commun ac
cord, sur la liste internationale de personnalités, parla Partie auprès de laquelle 
s'exercera sa mission et par les PuiF-ìsances protectrices des Parties adverses. 

2. Si les Parties ne se mettent pas d'aceord dans les trois semaines qui 
Fmivent l'ouverture de leurs pourparlers sur ce point, Elles demandent au Pré
sident de la. Cour internationale de .Justice de désigner le Commissaire général, 
qui n'entrera en fonctions qu'après avoir obtenu l'agrément de la Partie auprès 
de laquelle il devra exeercer sa n1ission. 

Artide 5. 

Attrib1ltions des délég1lés. 

Les délégués des Puissanees proteetrices constatent les violations de la 
Convention, font enquète, avee le consentemept de la Partie auprès de laquelle 
ils exercent leur mission, sur les eirconstances dans lesquelles elles se sont pro
duites, effectuent des démarches sur piace aJìn de les faire cesser et, en cas de 
besoin, en saisissent le Commissaire général. Ils le tiennent au courant de leur 
activité. 

Article 6. 

Attributions cl1t Cornrnissa{re général. 

1. Le Commissaire généra.l aux biens culturels traite, avec le représentant 
de la Partie auprès·de laquelle il exerce sa n1ission et avee les délégués intéres
sés, les questions dont il est saisi au sujet de l'applieation de la Convention. 

2. Il a pouvoir de décision et de nominations dans les cas prévus au présent 
Règlement. 

3. A vec l'agrément de la Partie auprès de laquelle il exeree sa n1ission il 
a le droit d'ordonner une f'nquete ou de la, diriger lui-mème. 

4. Il fait, auprès fles Parties an con:flit ou de leur . Puissanees protectrices, 
toutes démarehes qu'il juge utiles pour l'application de la Convention. 

5. Il établit les rapports néeessaires ~mr l'applieation de la Convention 
et les communique aux Parties intéressées ainsi qu'à leurs Puissanees protec
trices. Il en remet des copies au Direeteur général de l'Organisation des Xations 
Unies pour l'éducation, la seienee et la culture, qui ne pourra faire usage que 
de leurs données techniques. 

6. I·orsqu'il n'existe pas de Puissanee proteetrice, le Commissa.ire général 
exeree les fonetions attribuéel-' à la Puissance protectriee par les articles 21 et 
22 de la Convention. 

Article 7. 

Inspecteu/rs et experts. 

l. Chaque fois que le Comn1issaire général aux biens eulturels, sur demande 
ou après consultation des délégués intéressés, le juge néeessaire, il propose à l'a
grément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission une personne en 
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qualité <l'inspeeteur aux biens eulturelR ehargé d'une miSSion rlétenninée. Un 
inspectenr n'eRt responsable qn'envers le Omnn1issaire général. 

2. l_, e Commissaire général, les délégués et lPs inspeetenrs penvent recourir 
aux serYires <l'expe.rts, qui seront éga.len1ent propm;és à l'agrén1ent de la. Pa.rtie 
mentionnée au paragraphP préeédent . 

Artiele 8. 

Exereiae de la- mist?'Ìon de contTole. 

J.1 es Commissaires généraux aux · biens eulturels, les délégués cles Puissances 
protectrices, les inspecteurs et les Pxperts ne rloivent en aucun cas sortir des 
limites rle leur mission. Ils doivent notamment tenir con1pte rles nécessités de 
sécurité de la Haute Partie Contraetante auprès de Jaquelle ils exerce.nt leur 
mission, et a.voir éga.rd en toutes circonstances aux exigences de la sit.uation 
militaire telles que les leur fera connaìtre ladite Hante Partie Contractante. 

Article 9. 

81.tlusUt·u.t d es JHl•issaJtees protect·rices. 

Si une Partie au conflit ne bénéfieie pas, on ne bénéfìcie plus, de l'activité 
d'une Puissance protectrice, un Etat neutre peut ètre sollicité d'assumer les 
fonctions de Puissance protectrice en vue de la désignation d'un Commissaire 
général aux biens cultureh; selon la procédure prévue à l'article 4 ci-dessus. 
Le Commissaire général ainsi désigné confie éventuellement à des inspecteurs 
les fonctions de délégués cles Puissanees proteetrices déterminées par le présent 
Règlement. 

Article 10. 

Fntls. 

I.Ja rémunération et les frais du Commissaire général aux biens eulturels, 
des inspecteurs et des experts, sont à la eharge de la Partie auprès de laquelle 
s'exerce leur mission; ceux des délégués des Puissances protectrices font l'objet 
d'une entente entre Celles- ei et les ]1J t.at.s dont 'Elles sauvega.rdent les interèts. 

CHAPFI'HE II 

ArtielP 11. 
Refuges improrisés. 

1. Si une HautP Parti(:' eontrad a n1 P, au <'OUI'R d 'un eontlit. armti, eH t ame
née par des cireonst.ances imprévnes ù :unénager nn refuge improvisé et Hi Elle 
désire qu']l soit placé sous proteetion HlJéeiale, EllP en fait immédiatement com
munication an Oommissaire général qui exerce sa mission auprès d'Elle. 

2. Si le Commissaire général est <l'avis que les circonstanees et l'impor
tanee d es biens enlturels a hrités <lans (•e refuge i1nprovisé justifient une telle 
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mesure, il peut autoriser la Haute Partie eontraetante à y apposer le signe 
distinetif défini à l'article 16 de la Convention. Il eommunique sa déeision 
sans délai aux délégués intéressés des Puissances protectrices, dont ehacun 
peut, dans un délai de 30 jours, ordonner le retrait immédiat. du signe. 

3. Dés que ces délégués ont signifié lmu accord ou si le délai de 30 jours 
s'écoule sans qu'il y ait opposition de l'un quelconque des délégués intéressés 
et si le refuge improvisé rempli t, selon l'a.vis du Commissaire général, les con
ditions prévues à l'article 8 de le Convention, le Commissaire général demande 
au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture l'inscription du refuge au R:egistre des biens culturels solUì 
protection spéciale. 

Artide 1:2. 

Registre in.ternational des b'ien:s eultu:rel.-, sous p·rotectio·n 8péciale. 

l. Il est établi un << Registre intr~rnational des biens eulturels sous protec
tion spéciale )). 

2. Le Directeur général de l'Organisation des Xations Unies pour l'édu
eation, la science et la culture tient ce registre. Il en remet des doubles au 
Seerétaire général de l'Organisat.ion ilei-ì ~ations Unies a.insi qu'aux Haute:;; 
Parties contractantes. 

3. I.le registre est divisé en chapitres, ehacun d 'eux an no m d'une Han te 
Partie contraetante. Chaque ehapitre est divisé en trois paragraphes intitulés 
respeetivement: refuges, centres monumentaux, autres biens culturels immeu
bles. Le Directeur général arrete les mentions contenues dans ehaque chapitre. 

Artiele 13. 

Demandes d'insc1·iption. 

l. Chacune des Hautes Part.ies contraetantes peut faire au Directeur gé
néral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture, des clenlandes d'inseription au registre de eertains refuges, centres mo
numentaux ou autres biens eulturels immeubles, situés sur son territoire. Elle 
donne dans ces demandes cles indications quant. à l'emplacement de ces biens, 
et eertifie que ces derniers remplissent les conditions· prévues à l'article 8 de la 
Convention. 

2. En cas d'occupation, la Puissanee oecupante a la faeulté <le faire des 
demandes d'inscription. 

3: I_,je Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la eulture envoie sans délai une copie des demandes 
d'inseription à chaeune des Hautes Parties eontractantes. 

Article 14. 

Op posiMmì. 

l. Chacune des Hautes Parties cont.raetantes peut faire opposition à l'in
scription d'un bien culture! par lettre adressée au Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'é~ucation, la science et la culture. Cette !et
tre doit ètre reçue par lui dans un délai de quatre mois à dater du jour où 
il a expédié copie de la demande d'inseription. 
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2. Une telle opposition doit etre rnotivée. L es seuls lllOtifs en peuvent etre: 
a) que le bien n'est pas un bien culture!; 

b) que les conditions rnentionnées à l'article 8 de la Convention ne so n t 
pas rernplies. 

3. Le Direeteur général envoie sans delai une copie de la lettre d'opposi
tion aux! Hautes Parties contractantes. Il prend, le eas éehéant, l'avis du Cornité 
international pour les monurnents, les sites d'art et d'histoire et les sites de fouil
les archéologiques et, en outre, s'il le juge utHe, de tout autre organisme ou per
sonnalité qualifiés . . 

4. Le Directeur général, ou la Haute Partie contractante qui a dernandé 
l'inscription })eut faire toutes dérnarches opportunes auprès des Hautes Parties 
contractantes qui ont forrné l'opposition, afin que celle-ci Hoit rap
portée. 

5. Si une Haute Partie contractante, après avoir dernandé en ternps de 
paix l'inscription d'un bien culture! au registre, se trouve engagée dans un con
flit armé avant que l'inscription ait été effectuée le bien culturel dont il s'agit 
sera imrnédiaternent inscrit au registre par le Directeur général, à titre provi
soire, en attendant que soit confirrnée, rapportée ou annulée tonte opposition qui 
pourra, Oli aura pu, etre formée. 

6. Si, dans un délai de six rnois à dater du jour où il a reçu la lettre d'op
position, le Directeur général ne reçoit pas de la Haute Part.ie contractante qui 
a formé l'opposition une cornmunication notifiant que celle-ci est rapportée, la 
Haute Partie contractante qui a fait la dernande d'inscription peut recourir ~t 

la procédure d'arbitrage prévue au paragraphe suivant. 

7. La dernande d'arbitrage doit e tre formulée au plus tard une annéè après 
la date à laquelle le Directeur général a reçu la lettre d'opposition. Chacune 
des Parties au différend désigne un arbitre. Dans le cas où une dernande d'ins
cription a fait l'objet de plus d'une opposition les Hautes Parties contractantes 
qui ont forrné l'opposition désignent ensernble un arbitre. Les deux arbitres 
choisissent un surarbitre sur la liste internationale prévue à l'article prernier du 
présent Règlernent; s'il ne peuvent pas s 'entendre pour effectuer ce choix, ils 
demandent au Président de la Cour internationale de Justice de nornrner un 
surarbitre, qui ne doit pas nécessairernent etre choisi sur la liste internationale. 
I~e tribuna! arbitrai ainsi forrné déterrnine sa propre procédure; ses décisions 
sont sans appel. 

8. Chacune des Hautes Parties contractantes peut déclarer, au mornent 
où surgit une contestation dans laquelle Elle est partie, qu' Elle ne désire pas 
appliquer la procédure arbitrale prévue au paragraphe précédent. Dans ce cas, 
l'opposition à une demande d'inscription est soumise par le Directeur général 
aux Hautes Parties contractantes. 1 ... 'opposition n'est confirrnée que si les Hau
tes Parties contractantes en décident ainsi à la majorité des deux tiers des _vo
tants. I.Je vote se fera par correspondance, à rnoins que le Directeur général de 
l'Organisation des N ations Unies pour l'éducation, la science et la culture, jugeant 
i ndispensable de convoquer une réunion en vertu des pouvoirs qui lui sont con
férés par l'article 27 de la Convention, ne procède à cette convocation. Si le Direc
teur général décide de faire procéder au vote pa1· correspondance, il invitera 
les Hautes Parties contractantes à lui faire parvenir leur vote sous pli scellé 
dans un délai de six rnois à courir du jour où l'invitation à cet effet leur aura 
été adressée. 
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Article 15. 
I nscription. 

l. Le Directeur grnéral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture fait inserire an registre, sous un numéro d'ordre 
tout bien culturel pour lequel une demande d'inseription a été faite lorsque cette 
demande n'a pas, dans le délai prévu au premier paragra.phe de l'article 14, fait 
l'objet d'une opposition. 

2. Dans le cas où une opposition a été formée, et sauf ce qui est dit au 
paragraphe 5 de l'article 14, le Directeur généra.l ne procédera à l'inscription du 
bien au registre que si l'opposition a été ra.pportée ou si elle n'a pas été con
firmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de l'article 14 ou de 
de celle visée an paragraphe 8 du méme article. 

3. Dans le cas visé au paragraphe 3 de l'article 11, le Directeur général 
procède à l'inscription sur requéte du Commissaire général aux biens culturels. 

4. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, aux Hautes Parties contractantes et, sur requéte 
de ~a Partie ayant fait la demande d'inscription, à tous les autres Etats visés 
aux articles 30 et 32 de la Oonvention, une copie certifiée de tonte inscription 
au registre. J_J'inscription prend effet trente jours après cet envoi. 

Article 16. 

Radiatiun. 

1." l.Je Directeur général de l'Organisation des Xations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture fait radier l'inscription d'un bien culture] au registre: 

a) à la requéte de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle 
le bien se trouve; 

b) si la Haute Pa.rtie contractante qui a vai t demandé l'inseription a dé
noncé la Convention et lorsque cette dénonciation est entrée en vigueur; 

c) dans le cas prévu a.u paragraphe 5 de l'article 14, lorsqu'une opposi
tion a été confirmée à la suite de la procédure visée au paragraphe 7 de l'article 
14 ou de celle prévue an paragraphe 8 du méme article. 

2. Le Directeur général envoie sans délai au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies et à. tous les Etats qui ont reçu copie de l'inscri}Jtion 
une copie certifiée de tonte radiation an registre. La radiation prend effet trente 
jours après cet envoi. 

C RAPI T .RE III 

DE~ 'l'RANSPOR'l'S DE BIENS OULTURELS. 

Article l'i. 

P.rucédure pou·r obtenù· l'invrnunité. 

l. La demande visée au paragrar he pnmier de l'article 12 de la Oonven
tion est a.dressée au CommiHaire gÉnÉral aux biens culturels. Elle doit mention
ner les raisons qui l'ont suscitée et spéeifier le nombre approximatif et l'impor
tance des biens culturels à transférer, l'emplacement actuel de ces biens, leur 
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nouvel emplacement prévu, les moyens de transport, le trajet :'t suivre, la date 
envisagée pour le transport et tonte autre information utile. 

2. Si le Commissaire général, après ayoir pris les avis qu'il juge oppor
tuns, estime que ce transfert est justifié, il cowmlte les délégués intéress·és des 
Puissances protectrices sur les modalités rl'exécntion envisagées. A la suite 
de cette consultation, il informe dp transport leì-ì Parties an conflit intéressées 
et joint à cette notification toutes informations ut.iles. 

3. Le Commissaire général désigne un ou plusieurs inspecteurs qui s'a.ssu
rent que le transport contient seulement les biens indiqués dans la demande, 
qu 'il s~effectue selon les modalités appronvées et qu 'il est m uni du signe dis
tinctif; ce ou ces inspecteurs accompagnent le transport jusqn'au lieu de desti
nation. 

Article 18. 

Tranl~port à l'etranger. 

Si le transfert sous protection spéciale se fait vers le territoire d'nn autre 
pays, il est régi non seulement par l'article 12 de la Convention et par l'ar
ticle 17 du présent Règlement, mais encore par les dispositions suivantes: 

a) pendant le séjour des biens culturels sur le territoire d'un autre Etat, 
relni-ci en sera le dépositaire. Il assurera à ces biem~ des soins an moins éga;n_x 
ù ceux qu'il donne à ses propres biens cult.urels d'importance comparable; 

b) l'Eta t dépositaire ne rendra c·.es . biens qu'après cessation d n conflit; 
ce retour aura lieu dans un délai de six mois après que la demande en aura Ml• 
fai te; 

c) pendant les transports successifs et pendant le séjour sur le territoire 
d'un autre Etat, les biens culturels ~eront à l'abri de tonte mesure de saisie et 
frappés d'indisponibilité à l'égard du déposant aussi bien que du dépositaire. 
Toutefois,lorsque la sauvegarde des biens l'exige!a, le dépositaire pourra, avec , 
l'assentiment du déposant, faire transporter les biens dans le territoire d'un 
pays tiers ; sous les eo~dition~ prévues au présent article; _ · 

d) la demande de mise sous protection spéciale doit mentionner que l'Etat 
vers le territoire duquelle transport s'effectuera accepte les dispositions du pré
sent . article. 

Article 19. 

Territoire ocm-tpé. 

Lorsqu'une Haute Partie contractante occupant le territoire d'une autre 
Haute Partie contractante tra.nsporte des biens culturels dans un refuge situé 
en ·un autre point de ce territoire, sans pouvoir suivre la procédure prévue à 
l'article 17 du Règlement, ledit transport n'est pas considéré comme un détour
nement au sens de l'article 4 de la Convention, si le Commissaire général aux 
biens culturels certifie par écrit, après avoir consulté le personnel normal de 
protection, que les eirconstances ont rendu ce tra.nsport nécessaire. 
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CHAPITRE IV 

Du SIGNE DISTINCTIF. 

Article 20 . 

.Apposition du signe. 

l. L 'emplacement du signe distinctif et so n degré de visibilité sont laissés à 
l'appréciation des autorités eompétentes de chaque Haute Partie contraetante. 
Le signe peut notamment figurer sur des drapeaux ou des brassards. Il pent étre 
peint sur un objet ou y figurer de tonte autre mauière utile. 

2. Toutefois, en cas de conflit armé, le signe doit, sans préjudice d'une 
:;ignalisation éventuellement plus complète, étre apposé., d'une façon bien 
visible le jour, de l'air comme de terre, sur les transports dans les cas prévus 
aux article~ 12 et 13 de la Convention, et d'une façon bien visible de terre: 

a) à d es distances régulières su:ffisantes pour marquer nettement le pé
I·iinètre d'un centre monumental sous protection spéciale; 

b) à l'entrée d es an tres biens culturels immeubles sous protection spé-
ciale. 

Article 21. 

l dentification de per.rwnnes. 

l. Les personnes visées à l'article 17 de la Convention, paragraphe 2, ali
néas b) et c), peuvent porter un brassard muni du signe distinctif, délivré et 
et timbré par les autorités compétentes. 

2. Elles portent une carte d'identité spéciale munie du signe distinctif. 
Cette carte mentionne au moins les nom et prénoms, la date de naissance, le titre 
ou grade et la qualité de l'intéressé. , La carte est munie de la photographie 
du titulaire et, en outre, soit de sa signature, soit de s~s empreintes digitales, 
soit des deux à la fois. Elle porte le timbre sec des autorités compétentes~ 

3. Chaque Haute Partie contractante établit son modèle de carte d'identité 
en s'inspirant du modèle figurant à titre d'exemple en annexe au présent Ré
glement. Les Hautes Parties contractantes se communiquent le modèle adopté. 
Chaque carte d'identité est établie, si possible, en deux exemplaires an moins, 
dont l'un est conservé par la Puissance qui l'a délivrée. 

4. Les personnes mentionnées ci-dessus ne peuvent étre privées, sauf 
raison légitime, ni de leur carte d'identité, ni du droit de porter leur brassard. 
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RECTO 

CARTE D'IDENTITE 

POUR I.~E PERSONNEL AFFECTÉ À LA 
PROTECTION DES BIENS CULTURELS 

Nom .... . 
Prénoms ... . 
Date de naissance 
Titre ou grade . 
Qualité .... 

est titulaire de la présente carte en 
vertu de la Convention de IJa Haye 
du 14 mai 1954 pour la protection 
des biens culturels en cas de conflit 
armé. 

Date de l'établissement 
de la carte 

Numéro de la carte 

VERSO 

8ignature ou empreintes l Photographie digitales ou les deux du pm·teur 
l 
l 

l 

~\ 
( Timbre sec \ 

de l'a.utorité l 
l dellna.nt la l 

i 

carte 
~~"~// / 

Taille l Yeux l Cheveux 

Autres élémeuts éventuels d'identification 

. . 

l 

l .. .. 

L · ·· • " " " " " ... ·· ·· · 
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PHOTOCOLE 

Les Hautes Par'W~~ eontractante~ :-;ont convenues· cw>~ _qui sui t: 
• :: M ~ . ~·-:-.::~=i~':F· : ~" : 

l 

l. Chacune des Hautes Parties.contractantes s'engàge à empecher l'exporta
tion de biens culturels ·d'un territoire occupé p'àr Elle lors d'un confiit armé, 
ces biens culturels étant définis à l'article premier de la Convention pour la pro
tection des biens culturels en cas de confiit armé, signée à La Ha-ye, le 14 mai 1954. 

2. Chacune des Hautes Parties contractan~e~f- s'engage à -mettre sous sé
questre les biens culturels importés sur son territoirre et provenant directement 
ou indirectement d'un quelconque territoire occupé. Cette mise sous séquestre 
est prononcée soit. d'office _ à. l'importation, soit, à défaut, sur requete des auto-
rités d udit territoire. · -

3. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à remettre à la fin 
des hostilités, aux autorités compétentes du territoire précédemment occupé, 
les biens culturels qui se trouvent chez Elle, si ces biens ont été exportés con
trairement au principe du paragraphe premier. Ils ne pourront jamais etre re
tenus au titre de dommages de guerre. 

4. La Haute Partie contractante qui avait l'obligation d'empecher l'expor
tation de biens culturels du territoire occupé par Elle, doit indemniser les déten
teurs de bonne foi des biens culturels qui doivent etre remis selon le paragraphe 
précédent. 

II 

5. JJes biens culturels provenant du territoire d'une Haute Partie contrae
tante et déposés par Elle, en vue de leur protection contre les da.ngers d'un 
conflit. a.rmé, sur le t.erritoire d'une autre Haute Partie Pontra.ctante seront, à 
la fin des hostilités, remis par cette dernière aux autorités. compétentes du ter
ritoire de provenance. 

III 

6. Le présent Protocole portera la date du 14 mai 1954 et rcstera ouvert 
jusqu'à la date du 31 décembre 1954 à la signature de tous les ·Etats invité~ à 
la Conférence qui s'est réunie à La Haye du 21 -àvril 1954 au 14 mai 19G4. 

7. a) Le présent Protocole sera soumi~-5 à la ratification des Etats signatai
rcs conformément à leurs procédni:es constitutionnelles respectives.-

b) Les instruments de ratification seront déposés auprès clu Directeur 
général de l'Organisation des ~ations Unies pour l'éducation, la sciencc et la 
culture. 

8. A dater du jour de son entrée en vigueur, le présent Protocole ~era 
ouvert à l'adhésion de tous les Etats visés an paragraphe 6, non signataires~ de 
meme qu'à celle de tout autre Etat invité à y adhérer par le Conseil exécutif 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. 
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J.J 'adhésion se fera par le dépòt d'un instrument d'adhésion auprès du Direeteur 
général de l'Organisation des Nations UÙiès pour l'édueation, la seienee et la 
culture. 

9. Les Etats visés aux paragraphes 6 et 8 pourront, au mon1ent de la signa
ture, de la ratifieation ou de l'adhésion, déelarer qu'ils ne seront pas liés par 
les disposi~ions de la Partie I ou pa.r eelles de la Partie II du présent Protoeole. 

10. a) Le présent Protoeole entrera en vigueur trois mois après que einq 
instruments de ratification auront été déposés. 

b) Ultérieurement, il entrera en vigueur, pour ehaque Haute Partie con
tractante, trois mois après le dépòt de son instrument de ratification ou d'adhé
sion. 

c) Les situations prévnes aux articles 18 et 19 de la Convention pour 
la protection des biens cultnrels en eas de conflit armé, signée à La Haye le 
14 mai 1954, donneront effet immédiat aux ratifications et aux adhésions dépo
sées par les Parties an conflit avant ou après le début des hostilités ou de l'oc
cupation. Dans ces cas le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture fera, parla voie la plus rapide, les com
munications prévues an para.graphe 14. 

11. a) I.Jes Btats parties au Protocole à la date de son entrée en vigueur 
prendront, chacun en ce qui le coneerne, toutes les mesures requises pour sa 
mise en application effective dans un délai de six mois. 

b) çe délai st>ra de six mois à eompter du dépòt de l'instrument de rati
fication ou d 'adhésion, pour tous les Etats qui déposeraient leur instrument de 
ratification ou d'arlhésion après la date d'entrée en vigueur rlu Protocole. 

12 Tonte Hante Partie contractante ponrra, au moment de la ra,tification 
ou de l'adhésion, ou à tout ·moment ultérieur. déclarer· par une notification 
adressée an Directeur général de POrganisation rles Nations l:Jnies pour l'édu
eation, la science et la culture que le présent Protocole s'étendra à l'ensemble 
ou à l'un queleonque des territoires dont Bile assure les relations internatio
nales. Ladite not,ification prendra effet trois mois après la date de sa réeeption. 

13. a) Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté de dénon
cer le présent Protocole en son nom propre ou an nom de tout territoire dont 
elle assure les re lations internationaleR. 

b) La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès 
du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
t:ìcicnce et la culture. 

c) La dénonciation pnm<lra effct une annre aprf\s réccption de l'instrmncnt 
de dénonciation. Si toutefois, an mon1ent de l'expiration de eette année, la 
Partie dénonçante se trouvC' impliquée daiH; un conflit armé, l'efiet de la dé
nonciation demeurera suspendu jusqu'à la fin des hof<5tilités et en tout eas am;si 
longtemps que Ics opérations de rapatriement des biens eultnrels ne f'eront pas 
terminées. 

14. JJe Direeteur général de l'Organisation rles N ations Uni es pour l'éd u
(•ation, la scienee et la eultnre informera lm; Btats visés aux paragraphes 6 et 
8, ainsi que l'Organisation des ); ations Unies, du dépòt dP tous Ics instruments 
de ratification, d'adhésion ou d 'a,ceeptation rnentionnéH aux paragrapbeR 7, H 

et 15 de rnéme que des notifieations et dénoneiatio.as respeetivement prévues 
aux· paragraphes 12 et 13. 

15. a) Le présent Protoeole pent étre révisé si la révision en est dem};Lndée 
par plus d'un tiers des Hautes Parties eontractantes. 
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b) lJe Directeur général de l'Orga.nisation des N ations UnieH pour l'édu
ea ti o n, la seience et la eult.ure eonvoque une conférence à ce t te fin. 

c) Les amendemenh; an présent Protocole n'entreront en vigueur que 
après avoir été adoptéH à l'unanimité par les Hautes Parties contractante~ 
représentées à la Conférence et après avoir été acceptés par chacune dm~ 
Hautes Parties contractantes. 

d) l.J 'acceptation par leH Hautes Parties eontracta.ntes rleH :unendmnentH 
au présent Protocole qui auront été adoptés parla conférence visée aux alinéas b) 
et c), s'effectuera par le dépot d'un instrument formel auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations l Jnies pour l'éducation, la scienee et la 
culture. 

e) Après l'entrée en vigueur d'amendements au présent Protocole, seui 
le texte ainsi modifié dudit Protocole restera ouvert à la ratification ou à l'adhé
sion. 

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, le présent 
Protocole sera enregistré au Secrétariat des Nations Unies à la requète du Direc
teur général de l'Organisation des N ations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. 

EN FOI DE Q-coi les soussignés d ument autorisés ont signé le présent Pro
toeole. 

PAIT à JJa Ha.ye, le 14 mai 1954, en anglais, en espagnol, en français 
et en russe, les quatre textes faisant égalen1ent foi, en un seui exemplaire qui 
sera déposé dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, et rlont rles copies certifiées conformes seront 
remises à tous les Etah; visés anx paragraphes 6 et 8, ainsi qu'à l'Organisation 
des Kations Unies. 

Pour la Répu.blique Fédérale d'Allemagnc: 

K. RtNGER 

Pour la Belgique: 

)L ~fARCE L ~Yl'~ 

Pour la Chine: 

Pro f. CI-I EN YUAN 

Pour le Danermark: 

:M:. JoHANNE~ BALTHASAR llRONS1'ED 

Pou.r l' Equateu.r: 

Don CARLO:-; l\IORALEH CHAUON 

Pou.r la P-rance: 

l\{. ROBERT BRICHET 
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Pour la Grèce: 

lVI. 00NSTANTIN EUSTATHIA.DES et JVI. 8PIRIDION :.\iARIN..l\.TOI 

Pour l'Inde: 

l\'Ir. :X.P. 0HAKRAVARTI 

Pour l'Irak: 

Dr. F. BASMACHI 

Pour l'Iran: 

Dr. G. A. RAADI 

Pou.r l' ItaUe: 

l\L Dr. GIORGIO R,osr 

Pou.'J' le ,Japon: 

]\L SUEMASA 0KAMOTO 

Pmw le Liban: 

l\'f. 0HARLES DAOTJD AMMOTJN 

Pour la Libye: 

l\L A. H. KHANNAK 

Po'll/ì' le Luxembourg: 

1\L J. MEYERS 

Pou.r .lJIIon.aco: 

M. JEAN-.J ACQUES REY 

Powr le N icm·agur;; : 

Dr. H. H. ZWILLENBERG 

Po'lt'l' la Norvège: 

M. GUTHORN KAVLI 

(ad referendum) 

Pmw le.~ Pays-Bas: 

Dr. T. P. Th. RoHLING 

PO'lw la République des Philippi·ne.'i: 

Dr. J. P. TIANTUNG 
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Po1Pt la République de Saùd-.1liarin: 

M. A. DoNATI 

Pmt.r la République d1t Sal,vadm·: 

Sr. JACOB PHILIP KRrSEMAN 

Pmw la Syrie: 

Dr. GEORGE J. TOMEH 

Pour l' Uruguay: 

M. V. SAMPOGNARO 

Po'ur la Y1J,gm~lavie: 

M. MILAN R,rsTIC et Dr. C VITO FISKOVH' 


